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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté n°2020-DREAL-EBP-0103

portant dérogation à l’interdiction de capture et de transport d’espèces d’oiseaux et de
mammifères protégées.

portant dérogation aux interdictions de capture, d’enlèvement, de destruction et de perturbation
intentionnelle de spécimens d’espèces animales protégées.

Le Préfet de la Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L 411-1, L 411-2, L 415-3 et R 411-1 à R 411-14 ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations
définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie
mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la
législation des installations classées pour la protection de l'environnement

VU la demande de dérogation au régime de protection stricte des espèces en date du 18/01/2022
déposée en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement par le bureau
d’études Verdi Grand Est 4 rue des carmes 54600 Nancy,

VU l’avis du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) en date du 29/06/2022.

Considérant que la demande de dérogation porte sur des opérations de capture/transport de
spécimens ;

Considérant l’intérêt de ces opérations pour la connaissance et la protection de la faune sauvage ;

Considérant l’absence de solution technique alternative à la capture et au transport des espèces
concernées qui soit pertinente et satisfaisante ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant que les conditions d’octroi d’une dérogation à l’interdiction de capture et de transport des
espèces concernées se trouvent ici réunies ;

Sur proposition du Directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Grand
Est,
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ARRÊTE

Article 1er : Identité du bénéficiaire 

 Le bénéficiaire de la dérogation est le bureau d’études Verdi Grand Est 4 rue des carmes 54600 Nancy.
Sont habilitées à intervenir, sous la responsabilité du bénéficiaire, la personne suivante :

– Matthieu GUYOT, chef du projet Faune

Article 2 : Nature de la dérogation

Le bureau d’études Verdi Grand Est, 4 rue des carmes 54600 Nancy est sollicité par la société ERG
France pour un suivi environnemental des parcs éoliens « Moulins des champs » et « Hauts Moulins »
situés dans la Marne (51) afin d’estimer la mortalité de l’avifaune et des chiroptères de ces derniers
conformément à l’article 12 de l’arrêté du 26 août 2011 visé ci-dessus.  

Le bureau d’études Verdi Grand Est est autorisé à déroger aux interdictions de capture/transport
d’espèces animales protégées listées ci-dessous:

•  L’ensemble des espèces d’oiseaux et de chiroptères européens protégées à l’exception des
espèces mentionnées dans l’arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces protégées
menacées d’extinction en France ;

•  Le Milan royal (Milvus milvus) ainsi que la Noctule commune (Nyctalus noctula) inscrits à l’arrêté
du 6 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et végétales à la protection desquelles il ne
peut être dérogé qu’après avis du Conseil national de la protection de la nature;

Ces dérogations sont autorisées pour la période courant entre la notification de l’arrêté et le 28 février
2023 dans le périmètre des communes indiquées ci-dessous, des parcs éoliens mentionnés dans le
dossier et situées dans le département de la Marne (51).

Communes :  

Thaas, Saint-Saturnin, Granges sur Aube et Vouarces.

Article 3 : Conditions de la dérogation 

Les opérations prévues dans le présent arrêté sont réalisées conformément aux protocoles et
engagements décrits dans le dossier de demande de dérogation correspondant, ainsi qu’aux
prescriptions complémentaires fixées par le présent arrêté (ces prescriptions complémentaires
prévalent en cas de contradiction) et notamment:

Mise en œuvre des opérations     :  

Tous les cadavres et les animaux blessés (Chiroptères et/Oiseaux) sont transportés vers le centre de
soins du Sud Champagne, CPIE Sud Champagne Domaine de Saint-Victor 10200 Soulaines-Dhuys.

L’ensemble des animaux collectés seront conservés dans un congélateur dédié puis seront
systématiquement envoyé au Muséum de Bourges pour analyses après identification dans les locaux de
la société VERDI Grand Est, 4 rue des Carmes, 54600 Nancy.

Article 4 : Transmission des données brutes de biodiversité

Le bénéficiaire de la présente dérogation doit contribuer à l’inventaire du patrimoine naturel. Le
bénéficiaire transmet les résultats des suivis écologiques au service de l’Etat en charge de la protection
des espèces sous format compatible avec le standard régional Grand Est disponible sur le site internet
de la DREAL Grand Est, ou à défaut la version 1.2.1 du standard national occurrence taxon. Les données
doivent être fournies avec une géolocalisation au point (non dégradée).

Elles alimentent le Système d’Information sur l’Inventaire du Patrimoine (SINP) avec le statut de
données publiques. La transmission de ces données, par le bénéficiaire du présent arrêté, intervient au
plus tard le 31 janvier de l’année suivant la collecte des données.

RAA de la Préfecture de la Marne − N° 7−2 du 4 juillet 2022 − Page 90 / 123



Une synthèse annuelle est à transmettre à la DREAL Grand Est et au Conseil National pour la Protection
de la Nature (CNPN). Si des suivis antérieurs ont été menés, cette sysnthèse doit intégrer ces derniers
dans une analyse comparative.

Article 5  : Durée de la validité de la dérogation

La présente dérogation prend effet à compter de sa date de notification et prendra fin le 28 février
2023.

Article 6 : Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 3 du présent arrêté peut faire l’objet de
contrôle par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article 7 : Recours

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente décision est notifiée au pétitionnaire. Elle est également publiée au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Marne.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication ou de sa date de
notification.

Elle peut préalablement faire l'objet d'un recours gracieux (auprès de Monsieur le Préfet de la Marne) ou
hiérarchique (auprès du Ministre en charge de l’environnement) dans le délai de 2 mois. Ce recours
administratif proroge de 2 mois le délai de recours contentieux.

La décision expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de 2 mois à
compter de la réception du recours hiérarchique – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un
recours contentieux auprès du Tribunal administratif dans le délai de 2 mois.

Article 8: Exécution

Le secrétariat de la préfecture et le directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera :

• notifié à VERDI Grand Est
• publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne.

 

           Fait à Strasbourg le 04/07/2022

              Par délégation du préfet de la Marne,
Pour le Directeur Régional de l’Environnement,

de l’Aménagement et du Logement
du Grand Est,

Le Chef du Service Eau, Biodiversité, Paysages,

                         Ludovic Paul

Ludovic 

PAUL 

ludovic.pa

ul

Signature 

numérique de 

Ludovic PAUL 

ludovic.paul 

Date : 2022.07.04 

10:58:45 +02'00'
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Divers

Direction Régionale des
douanes de Reims
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Divers

Direction interrégionale 
des douanes Grand Est
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